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Nous attendons votre reponse : nous l'attendons avec

impatience. II nous serait douloureux de la recevoir contraire
a celle que nous attendons et qui nous mettrait a meme de

pouvoir nous entendre en un instant sur les details.

Ph. STROZZI b

L'CEUVRE DE L'ASSEMBLfiE PROVISOIRE

VAUDOISE DE 17982'

Pour ecrire l'histoire de la Revolution vaudoise, il ne

faut jamais perdre de vue que celle-ci est l'une des

multiples consequences de la grande Revolution frangaise et que
les evenements se succedent avec tant d'imprevu que
les plans successifs elabores dans le „silence du cabinet su-
bissent ä chaque instant des modifications.

La Republique helvetique une et indivisible etait constitute

longtemps avant le jour 011 eile fut proclamee. Dans

une lettre adressee ä son ami Bergier 3 le 6 pluviöse an IV,
c'est-a-dire le 27 janvier 1798, Frederic-Cesar de la Harpe
developpait le plan qu'il avait dejä expose dans des

brochures parues en 1797. Cependant, la petition qui fut l'en-

tree en matiere de tout ce qui allait suivre avec qne
precipitation extraordinaire, ne parlait pas de Republique helvetique,

eile se bornait ä prier le Directoire d'intervenir en

faveur du Pays de Vaud afin que celui-ci, prive de ses Etats,

1 Cette lettre n'est pas datee. Si eile se termine sans formule de poli-
tesse c'est probablement ä cause du manque de place: l'auteur a rempli
de sa fine ecriture les quatre pages de sa feuille.

2 Ce travail fait suite aux procurations ä l'Assemblee provisoire vau-
doise de 1798 oü Ton a marque les premiers pas de la Revolution
vaudoise. (Voir Revue historique vaudoise, annees 1917 et 1918.)

3 Cette lettre sera reproduite plus loin.
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depuis la conquete bernoise, put les reunir de nouveau aux
fins de deliberer en toute liberte sur les reformes neces-

saires. La France etait disposee a entrer dans les vues des

petitionnaires, cela lui permettait de s'occuper des affaires
de la Suisse. Bientöt arrive a Paris Pierre Ochs, le grand
tribun de Bale qui, lui aussi, recourt aux bons offices du

Directoire. Son action est independante de celle de la Harpe.
Jls ne se sont pas concertes. Daunou est le principal col-

/
laborateur d'Ochs et Laharpe, dans sa lettre a Bergier, ne

fait que rapporter le resultat de ieurs travaux. II a obtenu

pour les Yaudois 1'independance, la separation d'avec Berne ;

c'etait son reve et ce reve est realise. Maintenant il s'ap-

plique a luontrer qu'il est favorable ä une reunion de Vaud

a la Suisse, comme canton. II est vrai que cette indepen-
dance ne sera pas celle de la Republique de Geneve, puisque

d'apres les Statuts chaque membre de la Republique helve-

tique devra recevoir son mot d'ordre d'Aarau, mais d'autre

part ce sera la force süffisante pour ne pas etre annexe,
comme le furent, le 15 avril 1798, les Genevois.

Ouand, le 27 janvier, LaHarpe ecrit ä Bergier, il ignore
encore ce qui s'est passe ä Lausanne le 24 ; il espere que
les Vaudois organisent sans retard leur revolution, « que la

convocation des Assemblies primaires a eu lieu, que les

deputes sont nommes et reunis ä Lausanne, que l'Assemblee

est dejä formee en Constituante, que les baillis sont loin,

que 1'independance est decretee, qu'un gouvernement pro-
visoire est etabli, qu'il a adresse ses remerciements au
Directoire executif sur la protection ulterieure duquel il
compte ; que la propagande a ete organisee dans les auties
cantons « afin qu'on puisse s'occuper tout de suite de la

Constitution qui doit donner a la Republique helvetique
1'union et l'energie ».

1
•

L'independance vaudoise apparait ainsi comme le Deus ex
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machina declenchant le mouvement qui devait transformer
la Suisse et lui faire passer une serie d'annees troublantes

jusqu'ä l'Acte de Mediation.

* **

Projet d'organisation de la Republique lemanique

Si l'Assemblee Constituante vaudoise decidee par l'Assemblee

provisoire devait rester dans les limbes, apres le vote
des representants vaudois sur le projet ,de constitution

helvetique, il n'en reste pas moins que tout avait ete

prevu pour faire fonctionner les rouages et qu'en attendant
sa formation Ton se preoccupait d'etablir un gouverne-
ment de transition.

Le citoyen Roguin Laharpe avait ete charge de preparer
un plan d'organisation. Le 3 fevrier lecture en fut faite au
sein de l'Assemblee par l'auteur, qui y ajouta un « discours

preliminaire ». On decida l'impression en statuant qu'il s'a-

gissait de l'opinion d'un membre de l'assemblee. Un comite
devait etre charge de l'etude du projet et de le communi-

quer aux divers comites. Le document, peu connu, merite
de trouver place ici :

Citoyens representants

De toutes parts on demande un gouvernement provisoire :

et en effet comment ne pourrait-on pas le desirer Les au-
torites superieures ne subsistent plus ; les delegues de ces

autorites ont abandonne le pays ; et si la revolution que

nous venons de faire nous a heureusement soustraits ä nos

ancieus maitres, il n'en est pas moins certain que nous de-

vons eviter de tomber dans l'anarchie, puisqu'elle sera pour
nous le comble des maux.

Les jadis gouvernans sans doute coupables, par les

nombreux abus qu'ils avaient introduits dans notre consti-
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tution et l'arbitraire avec lequel on gouvernait, surtout dans

ces derniers temps, etaient cependant sages dans la distribution

et dans la diffusion des pouvoirs. En repoussant done

les abus et l'arbitraire adoptons provisoirement cette division
de pouvoirs jusqu'a ce qu'une assemblee Constituante nous
donne une constitution.

Hätons-nous d'arganiser un gouvernement provisoire,
puisqu'il est certain que jusqu'a ce que cette constitution
soü achevee, nous ne pouvons pas changer nos anciennes

lois sans courir les plus grands dangers.

Mais, dira-t-on, pourquoi etablirions-nous ce gouvernement

provisoire et pourquoi n'attendrions-nous pas un nou-
vel ordre de choses Citoyens, representants, ne vous y trom-
pez pas, il ne peut y avoir aucune lacune dans le corps de la

police et de la justice, autrement vous verriez l'assassin

impuni, le vol tolere, la veuve et l'orphelin prives de moyens
de pourvoir a leur subsistance, les proprietes nationales et

particulieres dilapidees, le culte aneanti et toutes les branches

de l'existence sociale bouleversees. Hätons-nous done,

je le repete, de pourvoir ä un bon ordre de choses, le cas

est urgent ; remplagons l'autorite abattue ; je vais vous

parier de celle qu'il faut etablir.

Chacun sait que Berne en particulier gouvernait par un
Senat qui exergait sur le Pays de Vaud les pouvoirs souve-
rains. Ce Senat avait des delegues dans la personne des

baillis qui obeissaient ä ses ordres. C'est par lui que s'exe-

cutait la haute police, qu'il etait pourvu au remplacement
des places civiles, militaires et ecclesiastiques et que les biens

du jadis gouvernement etaient administres. C'est par les

baillis que s'executait la haute police dans chaque bailliage,

que les domaines etaient regis et qu'il etait pourvu aux
offices et places de leur ressort.

Outre cette administration il y avait ä Berne un tribu-
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nal d'appel qui jugeait en derniere instance et diverses

chambres qui avaient en mains l'administration des deniers

et de la chose publique, telles que la Cbambre economique,
la chambre des sels, peages, graines, de commerce et autres.

Sans doute une Constituante convoquee par nous en ame-

nant un nouvel ordre de choses plus analogue ä la liberte

que nous venons d'acquerir changera ce gothique edifice,
mais je le repete, pour que la societe ne soit pas ebranlee

pendant" cet intervalle, d nous faut un gouvernement pio-
visoire, il faut que ce gouvernement soit etranger a l'as-
semblee Constituante dont l'importante mission doit etre uni-

quement de nous donner des lois.

D'apres ces puissants motifs je vous propose, citoyens

representants, le projet de decret suivant :

Projet de decret

Liberte Egalite

L'Assemblee provisoire du Pays de Vaud ä ses ccnci-

toyens des villes et communes.
La Revolution qui vient de s'operer au milieu de nous

va nous conduire ä une constitution nouvelle et pour qu'elle
fasse le bonheur du peuple vaudois une assemblee de gens
eclaires et qui auront votre confiance va etre choisie par
vous pour y travailler.

Cette assemblee devrait etre degagee de toute occupation

etrangere ä son importante mission, elle ne pourra point
s'occuper d'objets qui n'en feront pas partie et uniquement
chargee de ses fonctions legislatives elle emploira dans le

calme les lumieres de ses divers membres pour y travailler.
Mais en attendant le moment tres prochain oil sa convocation

aura lieu, l'assemblee a cru devoir s'occuper de l'or-
ganisation d'un gouvernement provisoire, afin de preserver



— i47 —

le pays du danger de l'anarchie jusqu'ä ce qu'un nouvel ordre
de choses lui assure le bonheur dont il doit jouir.

Considerant qu'il est instant de remplacer provisoirement
l'autorite des gouvernants dont le pays vient de se separer ;

de substituer ä l'autorite des baillis une autorite nouvelle

et de remplacer les tribunaux superieurs, a decrete

Que dans chaque lieu des ci-devant bailliages — le bail-

liage de Nyon et de Bonmont ne comptant que pour un, —
il sera etabli un Comite de dix membres dont cinq seront

nommes par les conseils et magistrats des villes et cinq par
les communes composant l'arrondissement de chacun d'eux.

La nomination des conseils pour les cinq membres des

comites qu'ils eliront se fera ensuite de la convocation des

grands et petits conseils. La nomination des cinq membres

reservee aux communes s'occupera ensuite de la convocation
de leurs deputes au chef-lieu du ci-devant bailliage.

Les comites actuels et magistralement etablis auront le

pouvoir de faire convoquer pour cet effet les assemblies de

conseils ou de deputes des communes, et lä ou il n'y aura

pas de comite les conseils du chef-lieu en auront le droit.
Les comites maintenant existants au chef-lieu des

bailliages et qui seront composes d'une maniere differente que
celle indiquee ci-dessus seront organises de nouveau. Le?

comites maintenant etablis hors des chefs-lieux des bailliages
seront dissous.

Chaque comite legalement constitue dans les chefs-lieux
des bailliages nommera un ,de ses membres pour etre en-

voye au lieu qui sera designe et compose avec la reunion
des deputes des divers comites, un au Comite central.

Ce Comite central ne sera ainsi compose et mis en activite
que lorsque l'Assemblee Constituante sera organisee. En
attendant l'Assemblee provisoire en remplira les fonctions.

Lorsque l'Assemblee Constituante sera reunie, l'Assem-
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blee provisoire sera dissoute et le Comite central sera mis

en activite conformement aux bases ci-dessus.

Pouvoir des comites.

Le Comite central sera revetu provisoirement de tous les

pouvoirs qu'exerqait jadis le Senat au canton de Berne et

que pouvaient exercer les gouvernements de Fribourg ou du
Valais. Il aura la haute police, le pouvoir de faire grace, la

nomination aux places civiles et ecclesiastiques, excepte
celles-ci : la partie du ci-devant canton de Fribourg et du

Valais qui resteront attaches aux colatures auxquelles ils
n'ont rien change.

II rendra des arretes relatifs aux affaires generates, il les

enverra aux comites des chefs-lieux de bailliage pour etre

executes ; en un mot il exercera l'autorite jadis souveraine.

II nommera les comites necessaires aux remplagants des

diverses chambres, de sante, graines, finances, economique,
sels, peages et autres.

Chaque commune de chef-lieu des ci-devant bailliages sera

revetue provisoirement des pouvoirs des ci-devant baillifs et

nommera aux places dont ceux-ci avaient le pouvoir de

disposer. '

Iis s'occuperont des bois et des domaines de leur ressort.
Iis y exerceront la haute police, et y procederont par un de

leurs membres de la cour d'appel de premiere instance, ci-
devant appelee la cour baillivale.

Conseils des villes et des communes.

Les conseils des villes et les assemblies des communes
auront provisoirement lieu, comme du passe, relativement
ä l'administration et disposant de leurs biens et ä l'exercice
de la police qui etait de leur competence. Iis continueront
de nommer aux places qui les concernent.
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Assemblies ecclesiastiques.

Les colloques et les assemblees de classes dans les pays

protestants et toute conference usitee dans les pays catholi-

ques auront lieu comme du passe.

II sera envoye autant de membres des comites du chef-

.lieu de bailliage qu'il y avait de ci-devant baillifs dans les

assemblees de classes protestantes.
Le culte et les institutions publiques continueront d'etre

exerces de meme comme du passe.

Tribunausv de justice et criminel inferieurs.

Les tribunaux de justice inferieurs sont provisoirement
maintenus, ainsi que les tribunaux criminels. lis conservent
les memes huissiers.

Ceux qui rendaient la justice au nom de Leurs Excellences

ou des anciens gouvernements la rendront au nom
du peuple vaudois.

Tribunal d'appel de seconde instance.

Les ci-devant cours baillivales continueront de juger des

causes d'appel de premiere instance la ou il est d'usage, avec
cette difference que les membres qui les composent auront
voix deliberative. Le president aura voix consultative et

preponderate en cas d'egalite de suffrages.
Ce tribunal sera designe tribunal d'appel de seconde

instance, les assesseurs et lieutenants baillivaux seront designes

assesseurs et vice-presidents de ce tribunal.
Le tribunal sera preside par un membre du comite du

chef-lieu du bailliage ou ä defaut par le vice-president du

tribunal.
Le tribunal supreme jugera des causes civiles et criminelles,

en dernier ressort.
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II suivra les memes lois qui sont usitees dans le pays
des domiciles des parties.

II pourra, dans le cas d'une multiplicity d'affaires, se

diviser en deux sections. Chaque section jugera en dernier

ressort.
Le president sera elu par le tribunal lequel elira aussi

un vice-president.
Si le tribunal se divise en deux sections, elles seront pre-

sidees l'une par le president et l'autre par le vice-president
du tribunal.

Les pouvoirs de ce tribunal en matiere criminelle ne

derogent pas au pouvoi'r qu'a le Comite central' de faire

grace.

Consistoire supreme Protestant.

II sera provisoirement compose d'un president, de deux

aspirants, ä l'instar du jadis consistoire supreme de Berne.

II sera preside par un membre du Comite central. Au
nombre de dix assesseurs seront compris cinq assesseurs

la'iques et cinq assesseurs ecclesiastiques.

Les cinq assesseurs la'iques seront tires des membres du

tribunal supreme.
Les cinq assesseurs ecclesiastiques seront elus par les cinq

classes de Lausanne, Yverdon, Payerne, Orbe, Echallens

et de Morges, lesquelles en nommeront chacune un a la

plurality des suffrages. II aura les memes pouvoirs qu'avait le

consistoire supreme.

Arrondissement ecclesiastique catholique.

Les citoyens du ci-devant canton de Fribourg et du

Yalais suivront en matiere spirituelle leur for comme du

passe et continueront de dependre de leur eveque.
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Loisv.

Les memes lois actuellement existantes dans les diverses

parties du pays continueront d'etre executees sans jugement
et jusqu'ä ce que la nouvelle constitution soit achevee et

qu'elle puisse etre mise en activite.

Emoluments.

Chaque comite de chef-lieu des ci-devant bailliages pro-
noncera sur les emoluments de son delegue au Comite
central. Les tribunaux d'appel et de seconde instance et les

classes ecclesiastiques prononceront de meme sur les

emoluments ä accorder aux membres qu'ils enverront au tribunal

et au consistoire supreme.
Le Comite central prononcera sur les emoluments des

membres des comites particuliers. Les unes et les autres de

ces autorites fixeront ces emoluments au taux le plus modi-

que et conformement au desir des vrais amis de la patrie.
Quant aux emoluments des cours de premiere et seconde

instance, ils seront payes comme du passe.

Duree du gouvernement provisoire.

Des que l'assemblee Constituante aura decrete la
nouvelle constitution, elle sera imprimee et iproclamee.

Cette proclamation faite, les nouveaux tribunaux et autorites

seront organises huit jours apres cette proclamation.
La nouvelle constitution sera executee et mise en activite
et le gouvernement provisoire cessera.

* * *

Nous rappelons, pour la clarte du sujet, que le plan d'or-
ganisation d'un gouvernement provisoire de la Republique
lemanique (ternie choisi par les patriotes qui, le 24 janvier,
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arborerent le drapeau vert, mais non mentionne dans les

protocoles de l'Assemblee provisoire) en attendant Tissue

des travaux de Y Assemblee Constituante non encore en activity,

vint le 3 fevrier en discussion devant l'Assemblee

provisoire, c'est-a-dire quatre jours avant le depot du pro jet
de Constitution helvetique apporte de Paris et examine

immediatement par les deputes, qui Tadoptent le 9 fevrier,

— ce qui des lors rend inutile Tintervention d'une Assemblee

Constituante.

II n'est pas sans interet de comparer les principes poses

par Roguin Laharpe, principes tenant largement compte de

la tradition, avec les dispositions de la Constitution helvetique

qui imposait une uniformite de doctrine propre ä

susciter des mecontentements.

Les Assemblies paroissiales.

Tout ne se passa pas dans Tordre indique par le grand

patriote. Son but n'en etait pas moins atteint : l'indepen-
dance vaudoise, apres avoir ete une premiere fois proclamee

sur la place de la Palud le 24 janvier par les membres du

Comite de reunion et le peuple lui-meme, le fut legalement
le 10 fevrier par le gouvernement provisoire constitue, soit
l'Assemblee provisoire, reunissant les pouvoirs legislatif et

executif (on pourrait meme ajouter judiciaire).
Les deputes vaudois, il faut insister sur ce fait important,

accomplirent cet acte solennel apres avoir accepte le projet
de Republique helvetique une et indivisible. lis n'eurent

pas ä se prononcer, comme Tavaient fait les citoyens du

24 janvier, sur la Republique lemanique, en voie de formation

: celle-ci etait dejä remplacee par l'acces, comme canton
du Leman, au sein de la Republique helvetique.

Un des principaux actes de l'Assemblee provisoire
vaudoise (eile continua ä fonctionner comme telle jusqu'au
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30 mars) fut de soumettre la Constitution helvetique ä la

ratification du peuple reuni dans les temples en Assemblies

paroissiales.
Le 7 fevrier, l'adjudant Suchet fait apporter le projet de

Constitution ä l'Assemblee provisoire. Celle-ci interrompt
ses travaux, ils ne seront pas repris, sur le mode de convocation

de l'Assemblee Constituante. Le 8 fevrier, l'Assemblee

provisoire « invite le docteur Secretan ä presenter par ecrit
ses idees sur ce projet et sur la convocation des Assemblies

primaires ». Le g fevrier, Secretan s'execute. On lit egale-

ment une lettre de Laharpe recommandant le projet. Per-
donnet pere en lit aussi une regue de Perdonnet fils. « Apres
mür examen du projet » celui-ci est adopte ä l'unanimite.
Le 10 fevrier, « l'Assemblee, cedant a un mouvement spontane

et voulant confinner solennellement sa volonte dejä

prononcee depuis longtemps, a proclame avec enthousiasme

l'independance du peuple vaudois ». Telle est la formule
du proces-verbal. On doit s'en contenter. Cette journee du

10 fevrier, historique entre toutes, devrait etre connue dans

ses details, mais le secretaire redacteur se borne ä ces quelques

mots. II sous-entend la conviction dans laquelle
« depuis longtemps » les deputes etaient qu'un nouvel etat
de choses allait surgir. Le mot « solennellement » se rap-
porte-t-il simplement ä la journee du 24 janvier ou prend-il
ses racines j usque dans les journees de 1791 Quant ä

l'enthousiasme, on se le figure aisement, mais un peu plus
de lyrisme et de details techniques n'eüt pas deflore cette

page si precieuse de notre histoire.

Le meme jour, 10 fevrier, Glayre, vice-president, l'un
des chefs du parti modere — car il y a des nuances, et c'est

sans doute un bien, dans les periodes revolutionnaires, —
demande l'institution d'un Comite de correspondance
diplomatique et secret charge entre autres d'extraire des lettres
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de la Harpe et des deputes de Paris ce qui sera necessaire

pour l'instruction du peuple. Glayre demande aussi, —
le bouillant Laharpe n'y avait pas songe — que toutes affaires

cessantes on convoque les Assemblies paroissiales, aux-

quelles il sera lu une proclamation qu'il a redigee. Seance

tenante, le texte en est discuti, amende, accepti, puis envoyi
a l'impression. Le lendemain, 11 fivrier, le general Brune

parait au sein de l'Assemblie pour y prononcer un dis-

cours... electoral, pourrait-on dire, si la Constitution n'avait

pas ete acceptee le jour precedent. Brune tient- ä assurer
l'Assemblee des bons sentiments de la nation frangaise ; celle-

ci compte sur bamitie des Vaudois, que l'emprunt Menard

avait legerement refroidis. Pour bien marquer que de part
et d'autre on se comprend, Muret, qui etait au siege de la

presidence, lui repond en termes emus ; tous deux « s'em-

brassent », ce qui provoque les applaudissements de 1'audi-

toire.
Le 12 fevrier le citoyen Perey, se preoccupant des vides

qui pourraient se faire dans l'Assemblee provisoire le jour
des Assemblies paroissiales, demande que les deputes qui

pourront rester ä Lausanne s'inscrivent ä la chancellerie,

afin que l'on puisse s'assurer s'il y a le quorum, si « les

membres restant seront en nombre süffisant pour gouver-
ner ce jour-lä ». II sera procede ainsi, mais pour ne pas

compliquer les choses, on decide en meme temps que les

deliberations importantes et necessitant la presence du plus'
grand nombre possible de membres seront ajournees. Le

jour des Assemblies paroissiales, le jeudi 15 fivrier, l'As-
semblie provisoire ne s'occupera que des objets courants.

Comment organiser les Assemblies paroissiales 'La mi-
lice sera mise sur pied. Un diligui de l'Assemblie provisoire

sera adjoint ä l'inspecteur militaire « et s'efforcera
d'ichauffer le patriotisme des soldats, soit en leur lisant un
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discours imprime dont il lui sera remis des exemplaires, soit

en leur presentant les reflexions qui lui paraitront devoir

influer le plus puissamment sur leur esprit ». L'Assemblee

avait charge le docteur Secretan de rediger ce discours.

L'auteur en donne lecture. L'impression est decidee.

Le 15 fevrier, tous les citoyens vaudois — « hommes com-
muniants » — se reunissent au son de la cloche au temple de

leur paroisse pour accomplir le premier acte des droits qui
les ont faits libres de Berne. On peut aisement se representer
la fierte qu'ils en eprouvaient. L'attrait de la nouveaute

exergait incontestablement son influence sur leurs esprits.
Monte en chaire, le pasteur donne lecture du decret de

convocation de l'Assemblee, puis de la Constitution helvetique
adoptee par l'Assemblee provisoire. II implore la benediction

divine « sur l'importante fonction de citoyen » et prononce
une priere :

« O notre'Dieu, qui daignas jadis dieter ä Mo'ise ton Pro-
phete les formes suivant lesquelles tu voulus qu'Israel füt
gouverne, daigne par ton Esprit descendre au milieu de nous

et nous inspirer pour celles qui nous sont presentees, la con-
fiance qui nous portera ä les accepter, s'il est vrai qu'elles
doivent faire notre bonheur. Dispose nos coeurs ä la doci-

lite et la sagesse, afin qu'une injuste prevention ne nous

engage point ä rejeter ce que tu nous auras offert dans ta
bonte. Souverain maitre de l'Univers, regois les veeux et

les hommages d'un peuple libre, qui n'a plus au-dessus de

lui que les lois qu'il fait, les magistrats qu'il choisit, et toi-
meme. Benis les travaux de ceux qui, dans ces moments dif-
ficiles, cherchent ä maintenir l'ordre et la paix. Combien
eile va devenir plus auguste, cette ceremonie ou nous irons
ä Ta Table sacree faire profession d'etre tous egaux et

freres Ce sera alors que nous pourrons faire profession
avec le sentiment intime de la persuasion et de la verite.
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Entends notre priere, 6 notre Dieu Pleins de Ton Esprit
et sous Tes auspices, nous allons declarer notre volonte sur
le projet de Constitution qui vient d'etre lu en Ta presence. »

L'assemblee est invitee ä se recueillir quelques instants,
puis le pasteur pose la question :

« Citoyens rassembles dans ce temple, approuvez-vous la

Constitution qui vous est offerte »

La reponse se fit par assis et leve. Le projet de Constitution,

mis ainsi aux voix, dans toutes les paroisses du canton,

fut adopte tel quel et sans discussion par la presque
unammite des votants.

(A suivre.) L. MOGEON.

AVIS DE DROIT,
par Samuel Porta, avocat.

Dans la Revue historique de decembre, M. Ch. Gilliard a

evoque le souvenir d'un juriste qui a joui d'une certaine no-
toriete dans notre pays, au XVIIIme siecle, Franqois-Samuel-
Theodore Porta, dit Trois-doigts, fils du ministre David
Porta Olivier. Ce surnom lui avait ete donne parce qu'il
n'avait que trois doigts a chaque main, infirmite qui ne

l'empechait pas d'ecrire, et meme de bien ecrire, car son

ecriture est nette et bien formee.

Une consultation de ce jurisconsulte sera peut-etre de

nature ä interesser quelques specialistes, ä l'intention des-

quels nous la transcrivons ici, sans pouvoir dire ä qui eile

fut adressee. Elle a pour titre :

Avis sur la Loy n f° 321 du Coutumier.

« On demande quelle"'sorte d'heritiers concourent avec la

mere, qui herite son dernier enfant, ä forme de la loy onze du

cout. f° 321, qui admet les meres ä heriter la moitie des
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